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Votre enfant va être accueilli à la Maison de L'enfance "L'ostal dels pichons".


	MENSUALISATION ET CONTRAT



Avant d’établir votre contrat, vous allez devoir remplir un précontrat, qui va nous permettre de définir les horaires (à la demi-heure) et le calcul de la mensualisation de votre participation financière.
Il y en aura un à remplir pour la période de septembre à décembre, un autre pour la période de janvier à juillet (La CAF revalorisant les tarifs horaires en janvier).
Si vous avez un planning atypique, nous pourrons faire des contrats mensuels.

Ce document est indispensable et obligatoire afin d’être au plus juste de vos besoins. 
Les horaires d’accueil que vous allez demander doivent refléter au plus près le besoin réel de garde de la famille (vous pouvez avoir des horaires différents selon les jours de la semaine).

« Les subventions publiques octroyées par la Caisse d’allocations familiales aux gestionnaires des structures d’accueil du jeune enfant sont basées, en partie, sur les heures de fréquentation réelle des enfants. Ces heures doivent être fiables pour que les subventions publiques versées par la Caf correspondent au juste financement. Dès lors, le gestionnaire est tenu à la plus grande vigilance quant au correct enregistrement de ces heures. Les familles sont invitées à informer la direction de la structure de toute erreur dans le relevé d’heures de présence réelle qui leur serait transmis. Des contrôles peuvent être diligentés par la Caf. »

Le tarif sera calculé sur une base horaire, à partir des revenus perçus pour l'année (N-2).
Les taux horaires, définis par la CAF de l'Hérault, sont les suivants :
Pour la période du 1/01/2026 au 31/12/2026, le taux d’effort est :
-Pour un enfant 0,0619%, pour 2 enfants 0,0516%, pour 3 enfants 0,0413%, de 4 à 7 enfants 0,0310% et au-delà 0,0206%.
-De plus le revenu plancher est fixé à 814,62 euros et le revenu plafond à 8500 euros.

Vous pouvez poser des congés sur le précontrat qui seront déduits.
Vous avez deux possibilités :
· Soit, vous connaissez les dates précises et vous les noter directement.
· Soit, vous posez un nombre de jours sans date que vous nous indiquerez quand vous les connaitrez, dans l’idéal fin du mois d’avant. (Dans ce cas de figure, si à la fin du contrat, vous n’avez pas posé tous les jours prévus ils vous seront refacturés.)
Au verso de votre contrat, se trouve le calendrier semestriel retraçant les informations de votre contrat et les fermetures de la structure.



	FACTURATION ET REGLEMENT



Les factures mensuelles sont envoyées par mail, sauf indication contraire de votre part.
La date de limite de paiement est précisée sur votre facture.
Vous avez la possibilité de payer votre facture :
· Par chèque à l’ordre de « REGIE DE RECETTE L’OSTAL DELS PICHONS LAVERUNE ».
· En espèces, il nous faut l’appoint obligatoirement et le règlement se fait exclusivement sur RDV avec la directrice.
· En chèques CESU
· Par carte bancaire via le portail famille.




Pour toute question, demande… concernant l’accueil de votre enfant, vous pouvez me contacter par mail à creche@mairiedelaverune.fr ou au 04/99/51/20/26 et nous conviendrons d’un RDV si besoin.

Bien cordialement, Sabine LAURAS.
Le 6 janvier 2025.
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